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ARTICLE ADDITIONNEL

AVANT L'ARTICLE 15, insérer l'article suivant :

France Télévisions assure à ses personnels un égal traitement, sans discrimination.

Un rapport annuel permet d’évaluer l’efficacité des mesures adoptées en application de
l’alinéa précédent.
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Cet amendement se justifie par son texte même. 


